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Programme : 

Sauveteur Secouriste du Travail 
 
 

 

 
Durée : Session de 2 jours / 14 heures   Nombre de participants : 4 à 10 personnes 
 
Lieu : Dans votre établissement en intra   Lieu : Dans notre établissement en inter  
Tarif : à partir de 1200€ HT/Session    Tarif : 180€ HT/ Pers. 

 
Pré requis : Aucun      Public : Tout public 
 
Délai moyen d’accessibilité à la formation : 1 mois    
 
Formateur : Par un formateur Certifié par l’INRS 
 
 
 

Objectifs 
Aptitudes visées : 

- Préparer le certificat de SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL, selon le référentiel INRS. 
- Identifier une situation dangereuse afin de limiter les accidents du travail. 
- S’imprégner des connaissances et savoir-faire pour apporter les premiers secours dans l’attente de l’arrivée des 

secours.  
 

Compétences visées 
- Acquérir les connaissances théoriques et pratiques à la mise en place de démarche de prévention. 
- Appliquer la démarche Protéger, Examiner, Faire alerter, Secourir. 
- Pouvoir intervenir en cas d’accident, dans l’entreprise, afin de respecter l’organisation interne des secours. 

 
 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap 
 
Prendre contact avec le centre de formation ALSA PREVENTION afin que nous puissions examiner la possibilité d’intégration et la 
mise en place de la formation (interprète, accès PMR, etc.) 
 

 

Moyens et méthodes pédagogiques, modalités de suivi de l’exécution 
 

- Alternance d’exposés théoriques et d’exercices pratiques 
- Salles de cours, supports de cours, paperboard, supports informatiques, mannequins, couvertures, défibrillateur (DSA 

ou DAE), accessoires divers… 
- Evaluation des acquis, feuilles d’émargement, certificats de réalisation. 

 
Les critères d’évaluation utilisés pour cette validation sont ceux définis par l’INRS, dans le référentiel de formation des 

Sauveteurs Secouristes du Travail. Un certificat de Sauveteur Secouriste du Travail sera délivré au candidat qui a participé 
activement à l’ensemble de la formation et fait l’objet d’une évaluation favorable de la part du formateur. 
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Contenu pédagogique 
 

LE SAUVETAGE SECOURISME DU TRAVAIL (SST) ET LA PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
Le rôle et les responsabilités du Sauveteur Secouriste du Travail. 
Les enjeux de la prévention : humains, financiers et réglementaires des risques dans l’entreprise 

 

S’INSCRIRE DANS UNE DEMARCHE GLOBALE DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
Participer activement à la démarche de prévention 

Interagir efficacement avec les autres acteurs de la prévention 

 
 
 
PROTÉGER 
Identifier et supprimer le danger ou effectuer un dégagement d’urgence 
La conduite à tenir en cas d’alerte aux populations et d’attentats 
 
EXAMINER LA VICTIME 
Déceler une urgence vitale afin de déterminer les gestes de secours à faire 
 
ALERTER OU FAIRE ALERTER 
Connaître les numéros d’urgence 
Mais aussi le contenu d’un message d’alerte 
 
SECOURIR 
La victime saigne abondamment 
S’étouffe 
Ne répond pas, elle respire ou ne respire plus 
Se plaint de malaise 
Brûlure, thermique ou chimique 
Enfin, la victime se plaint d’une douleur ou d’une plaie qui ne saigne pas abondamment 
Épreuve certificative 
Intervenir efficacement face à une situation d’accident 
Être capable de mobiliser ses compétences en prévention des risques professionnels 

 
 

La formation initiale doit être actualisée au maximum tous les 24 mois lors d’une formation « maintien et actualisation des 
compétences (MAC) » d’une durée de 7 heures. 
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